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Après Cuiseaux en 2016, c’est à nouveau en Saône-et-Loire que la 2ème édition du Championnat de Bourgogne-Franche-
Comté va se disputer. C’est en effet au club de Creusot Cyclisme que 

cette organisation a été attribuée pour cette année. Entre les deux éditions, 
les Comités de Bourgogne et de Franche-Comté ont fusionné pour n’en faire 
plus qu’un.
 
Le Président Bruno Chaignon et toute son équipe accueilleront les meilleurs 
coureurs régionaux de l’ensemble des catégories seniors, à savoir les cou-
reurs de 1ère, 2ème & 3ème catégorie, qui se disputeront le titre régional à la fois 
en Contre-la-Montre et en Ligne.

Les deux parcours retenus sont parfaitement adaptés pour désigner de beaux 
Champions Régionaux en Elite, avec un organisateur rôdé, qui répondra par-
faitement au cahier des charges. 
Et c’est également au même endroit et sur le même circuit que se disputeront 
les épreuves Masters, appellation officielle désormais pour les championnats 
«Master», qui concernent tous les compétiteurs à partir de 30 ans, avec un 
titre attribué par tranche d’âge, jusqu’à 60 ans et plus. 

Je sais que l’organisation et les infrastructures permettront d’accueillir coureurs, suiveurs et spectateurs dans les meil-
leures conditions. Tout est donc en place pour offrir un beau spectacle sportif, et nul doute que les deux grands clubs 
régionaux de Division Nationale 1, le SCO Dijon et le CC Etupes auront à cœur de briller, sur un parcours sélectif qui 
couronnera un vrai Champion, comme ce fut le cas l’an dernier à Cuiseaux. 
Et nous comptons sur les clubs de DN2, le VC Toucy et l’Amicale Cycliste Bisontine pour faire mieux qu’arbitrer ce duel ! 
Sans sous-estimer l’ensemble des autres clubs, avec de fortes individualités et qui peuvent jouer les trouble-fêtes et tirer 
les marrons du feu.

Le Mot de Bienvenue du Président du CoMite d’organisation

Notre comité d’organisation vous souhaite la bienvenue 
à ces deux journées de championnats de Bourgogne 

Franche-Comté route seniors.

Nous avons souhaité consacrer à cette organisation tout 
notre savoir-faire sur le plan évènementiel afin de 
mettre sur pied ces premiers championnats 
du nouveau comité régional Bourgogne-
Franche-Comté, né le 4 mars dernier.

Saint Sernin-du-Bois accueille les 
épreuves de contre-la-montre, occasion 
pour nous de rendre l’hommage mérité 
à Joseph Simonin, ancien maire de la 
commune et inconditionnel du cyclisme.

Le Creusot couronnera les champions de 
la course en ligne sur un site d’arrivée inédit 
offrant un superbe panorama sur la ville et ses 
alentours.

Un grand merci à tous ceux qui ont contribué à la réalisation 
de ces deux journées consacrées au sport cycliste : la ville 
du Creusot qui nous a, sans délai, soutenu sur les aspects 
techniques et financiers, la ville de Saint Sernin qui renouait 
ainsi avec son passé riche d’organisations d’épreuves de 

haut niveau, les différentes collectivités territoriales 
ainsi que les nombreux services publics mis 

à contribution, les différents partenaires 
associés à cette épreuve, les officiels de 
la Fédération Française de Cyclisme 
sans oublier les nombreux bénévoles 
indispensables au succès d’une telle 
organisation. 

Nous souhaitons à tous les concurrents la 
meilleure réussite possible sur l’ensemble 

des épreuves et sommes déjà impatients 
d’être aux pieds des podiums pour féliciter les 
lauréats.

A tous, un immense merci ! 

Comité Régional de CyClisme BouRgogne FRanChe-Comte

A tous, je souhaite de très beaux 
Championnats de Bourgogne Franche-Comté

Gilles Zoppi
Président Comité
Régional Bourgogne
Franche-Comté

Bruno Chaignon
Président Creusot Cyclisme
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Reglement masteRs

ARTICLE 1 : Organisation
Le Championnat Régional de Bourgogne Franche-Comté 2017, est organisé par Creusot Cyclisme Immeuble des Sociétés,
11, rue Saint Henri - 71200 Le Creusot  - Régie par les règlements de la Fédération Française de Cyclisme  (FFC), cette orga-
nisation se déroulera concomitamment avec le Championnat Régional catégories 1-2-3 et pass open 
- le samedi 3 Juin 2017 (après-midi) pour le Championnat Régional du Contre-la-Montre Individuel
- le dimanche 4 Juin 2017 (le matin) pour le Championnat Régional sur Route en ligne

ARTICLE 2 : Permanence
La permanence de départ se tiendra à la Salle Polyvalente de Saint Sernin-du-Bois : le samedi 3 Juin 2017, ouverture à 12h30 
pour l’épreuve contre-la-montre, le dimanche 4 Juin 2017, ouverture à 8h00 pour l’épreuve en ligne.
La réunion des commissaires est fixée le samedi à 12h40 - le dimanche à 8h15.

ARTICLE 3 : Participation
Les Championnats Masters sont exclusivement réservés aux licenciés FFC, hommes et femmes de 30 ans et plus détenteurs 
des licences suivantes :
- licences cyclisme pour tous Pass cyclisme et Pass Cyclisme Open
- licences amateurs 1ère, 2ème et 3ème catégorie (hors 1ère catégorie possédant des points UCI)

ARTICLE 4 : Catégories
Etablies pour les dames et pour les hommes par tranches d’âges de 5 ans
        hommes                                   dames                         année de naissance
M 1 : hommes 30/34 ans           F1 : dames 30 à 34 ans        1987 à1983
M 2 : hommes 35/39 ans           F2 : dames 35 à 39 ans        1982 à 1978
M 3 : hommes 40/44 ans           F3 : dames 40 à 44 ans        1977 à 1973
M 4 : hommes 45/49 ans           F4 : dames 45 à 49 ans        1972 à 1968
M 5 : hommes 50/54 ans           F5 : dames 50 à 54 ans        1967 à 1963
M 6 : hommes 55/59 ans           F6 : dames 55 à 59 ans        1962 à 1958
M 7 : hommes 60/64 ans           F7 : dames 60 à 64 ans        1957 à 1953
M 8 : hommes 65/69 ans           F8 : dames 65 à 69 ans        1952 à 1948
M 9 : hommes 70 ans et +         F9: dames 70 ans et +          1947 et avant

ARTICLE 5 :
L’itinéraire détaillé avec l’horaire probable, les détails d’organisation, les lieux et horaires des permanences de départ, réunions 
des directeurs sportifs et commissaires, contrôles antidopage, feront l’objet de plusieurs annexes qui seront jointes au présent 
règlement dont l’ensemble des documents figureront dans le Guide Officiel.

ARTICLE 6 : Départs
Epreuve Contre-la-Montre 
Les départs sont échelonnés toutes les 30 secondes ou toutes les minutes selon le nombre de concurrents.
Les premiers départs sont prévus à 14h ; il appartient aux concurrents de se présenter 10 minutes au plus tard avant leur heure 
de départ officielle. Un concurrent ratant son heure de départ officielle sera crédité de son temps de course + retard.
Epreuve en ligne
2 départs séparés sont organisés.
 9H15 : catégories M1, M2, M3 soit de 30 à 44 ans
 9h20  : catégories M4 à M9 soit de 45 à 70 ans et plus et F1 à F9
 
ARTICLE 7 : Contrôle anti-dopage
Les lieux du contrôle sont mentionnés dans les détails d’organisation et le schéma d’arrivée de chaque étape du guide tech-
nique. Sera appliquée la réglementation antidopage de la loi française, outre le règlement UCI.

ARTICLE 8 : Véhicules de dépannage 
Les voitures suiveuses ne sont pas autorisées, quelle que soit l’épreuve. Sur l’épreuve en ligne, l’organisation met en place des 
véhicules de dépannage neutre. Il est néanmoins enjoint aux participants de prévoir leur propre kit de réparation.

ARTICLE 9 : Inscription
Aucun engagement sur place, ni au-delà des limites d’inscription ne sera toléré.
Date limite des engagements : 31 Mai 2017
Aucune demande d’engagement non validée par son règlement et/ou incomplète ne sera prise en compte.
Tarif : Tarif régional = 7 €/coureur/épreuve
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ARTICLE 10 : Cérémonie protocolaire
Le premier coureur Master de chaque catégorie devra se présenter au podium, 10 minutes après l’arrivée en tenue sportive. 

ARTICLE 11 : Sécurité – Responsabilités 
La plus grande prudence est recommandée aux coureurs et suiveurs dans la traversée des agglomérations et passages diffi-
ciles. Ceux-ci devront respecter le code de la route, les règlements de police en vigueur ainsi que les prescriptions des maires 
des localités traversées.
Les organisateurs déclinent toute responsabilité au sujet des accidents dont seraient victimes les coureurs, suiveurs, reporters, 
et les tiers.
Les directeurs sportifs seront tenus de fournir à l’organisateur une attestation spécifiant que le véhicule utilisé dans la course 
est bien assuré en compétition. A défaut de ne pouvoir l’obtenir auprès de leur assureur, ils peuvent solliciter celui de la FFC.

ARTICLE 12 : Règles générales
L’existence ou non d’une infraction à la règle et à l’esprit de l’épreuve sera laissée à l’appréciation du collège des commissaires 
de course sur rapport de celui d’entre eux ayant eu connaissance d’un incident.
Le fait pour un coureur ou un suiveur de participer ou de suivre cette épreuve implique qu’il a pris connaissance du présent 
règlement et qu’il l’accepte en son entier.
Tous points non repris dans ce règlement seront régis par la règlementation en vigueur.

ARTICLE 13 : Environnement
Le  respect de l’environnement fera l’objet d’une attention particulière 
-  utiliser les poubelles mises à disposition sur les aires de départ et d’arrivée, 
-  en cours de route, éviter de jeter bidons et autres emballages
Tout non respect de ces recommandations pourra faire l’objet de sanctions.

Reglement CatégoRies 1-2-3 et Pass oPen

ARTICLE 1 : Organisation
Le Championnat Régional de Bourgogne Franche-Comté 2017, est organisé par Creusot Cyclisme 
Immeuble des Sociétés – 11, rue Saint Henri - 71200 Le Creusot 
Régie par les règlements de la Fédération Française de Cyclisme  (FFC) cette organisation se déroulera :
- le samedi 3 Juin 2017 pour le Championnat Régional du Contre-la-Montre Individuel
- le dimanche 4 Juin 2017 pour le Championnat Régional sur Route en ligne

ARTICLE 2 : Permanence
La permanence de départ se tiendra à la Salle Polyvalente de Saint Sernin-du-Bois :
- le samedi 3 Juin 2017, ouverture à 12h30 pour l’épreuve contre-la-montre
- le dimanche 4 Juin 2017 de 8h00 à 13h30 pour l’épreuve en ligne.
La réunion des commissaires est fixée le samedi à 12h40 - le dimanche à 8h15 

ARTICLE 3 : Participation
Les épreuves en ligne et contre-la-montre sont ouvertes aux coureurs de 1ère, 2ème, 3ème catégories et 
pass open.

ARTICLE 4 : Récompenses
Un maillot sera attribué au Champion de Bourgogne Franche-Comté ELITE en ligne
Un maillot sera attribué au Champion de Bourgogne Franche-Comté ESPOIR en ligne
Un maillot sera attribué au Champion de Bourgogne Franche-Comté ELITE contre-la-montre
Un maillot sera attribué au Champion de Bourgogne Franche-Comté ESPOIR contre-la-montre 
Si le vainqueur est un ESPOIR, alors, un seul titre sera attribué.

ARTICLE 5 : Dotation
Contre-la-Montre Individuel : Grille 412/20 soit en euros:
80 - 62 - 49 - 41 - 34 - 29 - 23 - 18 - 1 2 - 8 - 8 - 6 - 6 - 6 - 5 - 5 - 5 - 5 - 5 - 5
Epreuve en ligne : Grille 459/20 soit en euros:
91 - 69 - 55 - 46 - 37 - 32 - 25 - 21 - 14 - 9 - 8 - 7 - 7 - 7 - 6 - 5 - 5 - 5 - 5 - 5  

ARTICLE 6 :
L’itinéraire détaillé avec l’horaire probable, les détails d’organisation, les lieux et horaires des permanences de départ, réunions 
des directeurs sportifs et commissaires, contrôles antidopage, la liste des prix feront l’objet de plusieurs annexes qui seront 
jointes au présent règlement dont l’ensemble des documents figureront dans le Guide Officiel. 
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ARTICLE 7 : Inscription
Aucun engagement sur place, ni au-delà des limites d’inscription ne sera toléré.
Date limite des engagements : 31 Mai 2017 au plus tard.
Aucune demande d’engagement non validée par son règlement et/ou incomplète ne sera prise en compte.
Tarif : 7€/coureur/épreuve

ARTICLE 8 : Contrôle anti-dopage
Les lieux du contrôle sont mentionnés dans les détails d’organisation et le schéma d’arrivée de chaque étape du guide tech-
nique. Sera appliquée la réglementation antidopage de la loi française, outre le règlement UCI.

ARTICLE 9 : Véhicules de dépannage 
Le dépannage en course est assuré par les directeurs sportifs ayant au moins 5 coureurs au départ ainsi que par 2 véhicules 
neutres mis à la disposition par l’organisation.

ARTICLE 10 : Véhicules suiveurs
Les conducteurs des véhicules évoluant à l’échelon course devront se conformer strictement à toutes les décisions du Direc-
teur de course ou des ses adjoints qui, à cet effet, feront usage du drapeau rouge. Ils devront  obligatoirement être licenciés et 
devront respecter le numéro d’ordre attribué. 

ARTICLE 11 :  Radio Tour
Les informations course seront communiquées par les postes de radio mis à la disposition des équipes ayant au moins 5 cou-
reurs au départ.

ARTICLE 12 : Cérémonie protocolaire
Les 3 premiers coureurs ELITES (sauf si ceux-ci sont espoirs) ainsi que les 3 premiers ESPOIRS devront se présenter au 
podium, 10 minutes après l’arrivée du 1er coureur en tenue sportive. 

ARTICLE 13 : Sécurité – Responsabilités 
La plus grande prudence est recommandée aux coureurs et suiveurs dans la traversée des agglomérations et passages diffi-
ciles. Ceux-ci devront respecter le code de la route, les règlements de police en vigueur ainsi que les prescriptions des maires 
des localités traversées.
Les organisateurs déclinent toute responsabilité au sujet des accidents dont seraient victimes les coureurs, suiveurs, reporters, 
caravaniers et les tiers.
Les directeurs sportifs seront tenus de fournir à l’organisateur une attestation spécifiant que le véhicule utilisé dans la course 
est bien assuré en compétition. A défaut de ne pouvoir l’obtenir auprès de leur assureur, ils peuvent solliciter celui de la FFC.

ARTICLE 14 : Règles générales
L’existence ou non d’une infraction à la règle et à l’esprit de l’épreuve sera laissée à l’appréciation du collège des commissaires 
de course sur rapport de celui d’entre eux ayant eu connaissance d’un incident.
Le fait pour un coureur ou un suiveur de participer ou de suivre cette épreuve implique qu’il a pris connaissance du présent 
règlement et qu’il l’accepte en son entier.
Tous points non repris dans ce règlement seront régis par la règlementation en vigueur.

ARTICLE 15 : Environnement
Le  respect de l’environnement fera l’objet d’une attention particulière 
-  utiliser les poubelles mises à disposition sur les aires de départ et d’arrivée, 
-  en cours de route, éviter de jeter bidons et autres emballages
Tout non respect de ces recommandations pourra faire l’objet de sanctions.

Fait à Le Creusot, le 20 Avril 2017
Bruno Chaignon, Président de Creusot Cyclisme
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CHAMPIONNATS BOURGOGNE FRANCHE-COMTE
Samedi 3 juin 2017

CONTRE-LA-MONTRE INDIVIDUEL - SAINT SERNIN-DU-BOIS

Epreuve Catég. Admises Heure départ Heure arrivée Nombre tours Distance

Toutes catégories
Masters
Elite / Espoir

Licences FFC 
1ère,2ème  et 3ème cat.
Pass’Cyclisme D1, 
D2, D3, D4 
Pass’Cyclisme 
Open

1er concurrent 14h 
puis toutes les minutes

Dernier concurrent 
prévu vers 17h

1 tour 24,3 km

Ces 3 et 4 juin 2017, Saint Sernin-du-Bois sera la capitale du 
cyclisme de la nouvelle région Bourgogne Franche-Comté, 

et c’est avec beaucoup de plaisir que la municipalité accueille ces 
premiers championnats sur route et contre-la-montre.

La commission municipale des sports et Creusot Cyclisme ont mis 
tout en œuvre pour la réussite de ces deux journées. Que cette 
manifestation sportive soit, pour les participants comme pour les 
dirigeants et spectateurs, l’occasion d’apprécier le cadre excep-
tionnel de notre village.

Le départ de la course en ligne du dimanche revêtira un caractère 
particulier, ce sera en effet l’occasion d’évoquer la mémoire de 
Joseph Simonin, passionné de cyclisme, qui aurait certainement 
été comblé de voir l’organisation d’une telle épreuve sur sa com-
mune, dans l’esprit de toutes celles qu’il a initiées et, aurait appré-
cié que le départ du contre-la-montre ait lieu à 20 m de chez lui.

Que les meilleurs 
gagnent, mais l’im-
portant n’est-il pas 
de participer ! 

Nous souhaitons 
à toutes et tous de 
passer deux excel-
lentes journées.

Dès à présent, 
nous tenons à remercier les sponsors de l’OMS, le club de rugby 
St Sernin/St Firmin/Le Breuil pour son aide à la logistique.

En espérant une bonne météo pour assurer le succès populaire 
de ces championnats !

Philippe Desbrosses, 
Adjoint aux Sports
Président de l’OMS

Jean-Marc Hyppolite
Maire de St Sernin
Conseiller Départemental

Samedi 3 Juin 2017  

Contre la Montre Individuel
(Catégories 1-2-3 et Pass Open)

Distance Reste à  Communes, lieux-dits traversés Carrefours Routes Passage

parcourue parcourir  empruntées 1er concurrent

SAINT SERNIN du BOIS

0 24,3 carr.rue de la Bruyère/allée de la Fontaine Sainte Départ Réel V.C. 14h00

 Borne Creuse D138

la Verrerie D138

la Ruée D138

la Bise D138

6 18,3 les Cerisiers  D138 14h08

7,3 17 ANTULLY - (école) D138/D264 D264 14h10

la Bourdiaude D264

les Echargeleaux D264

le Pâquier neuf D264

les Acharies D264

 la Troche D264/V.C. rue de la Troche

les Baraques rue de la Troche

13,7 10,6 SAINT EMILAND - carr.V.C./D43 V.C./D43 D43 14h19

la Belle Idée D43

22 2,3 Bouvier (commune de Saint Firmin) route de Bouvier 14h30

23,5 SAINT SERNIN du BOIS - la Croix rue du Défend

le Défend V.C./D138 D138 14h33

24,3 0 D138 - Face Salle des Fêtes ARRIVEE D138 14h34

Départs de minute en minute - Moy.Horaire calculée: 43 km
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Par plaisir plus que pour un palmarès, il avait été licencié et participé à des 
compétitions amateurs. Ses responsabilités familiales ne lui permettant 
plus de continuer la compétition, avec son épouse, il ne manquait jamais 
l’occasion d’aller encourager ses favoris, parmi lesquels ses deux gendres, 
sur les routes de la Région et du Tour de France. Jean-Luc avait d’ailleurs 
été sacré champion de Bourgogne cadets, sur piste et sur route, sous le 
maillot de la Pédale Sportive Creusotine.

Maire de « sa » chère commune de Saint Sernin-du-Bois durant trente ans 
(1971-2001), il avait, dès sa deuxième année à la tête de la municipalité, 
avec son équipe d’alors, organisé le premier cyclo-cross sur les hauteurs 
de Chevroche, avec la participation de Bernard Thévenet. Devant le suc-
cès obtenu, il poursuivait cette organisation l’année suivante au même 
endroit. 

Voulant avant tout faire vivre le cœur de son village, alors un changement 
de lieu s’imposait.C’est donc sur le terrain se trouvant derrière l’étang de la 
Veyle, sur un parcours exigeant, qu’il accueillait les meilleurs routiers : Ber-
nard Hinault (photo 3), Bernard Thévenet, Laurent Fignon, Joop Zootemelk 
(photo 3), Henny Kuiper, les frères Madiot, Jean-François Bernard, etc… 
avaient participé à cette épreuve de haute renommée. 

Pour l’anecdote, à l’issue de la compétition, pas question que les partici-
pants regagnent leurs pénates, sans avoir repris des forces à son domicile, 
où « sa » Jacqueline avait confectionné nombreux gâteaux.

Parmi les autres organisations cyclistes, il ne faut pas oublier le fameux 
Circuit de l’Etang, parcours spectaculaire donnant une visibilité quasi totale  
aux spectateurs. Il regrettait amèrement que cette course n’ait pu perdurer. 
Là aussi, les meilleurs amateurs de toute la région se donnaient rendez-
vous, et mettaient un point d’honneur à accrocher l’épreuve à leur palma-
rès. Il serait difficile de tous les citer, attachons-nous aux plus récents,  
Jean-Christophe Péraud (photo 2) et Yannick Martinez (photo 1).

Saint Sernin-du-Bois a accueilli un championnat de Bourgogne, et à plu-
sieurs reprises, le Circuit de Saône-et-Loire, notamment en avril 1981, jour 
d’élection présidentielle où Le Creusot n’avait pas pu recevoir l’arrivée 
finale. Joseph Simonin n’avait alors pas hésité à s’atteler à la tâche au 
pied levé. Il avait été ravi de féliciter Vincent Brucci pour sa victoire d’étape, 
et Vincent Lavenu avec son maillot blanc de vainqueur final de l’épreuve.

L’organisation des championnats Bourgogne Franche-Comté catégorie 
élite, espoir par Creusot Cyclisme les 3 et 4 juin prochains, avec notam-
ment l’épreuve contre-la-montre avec départ et arrivée à Saint Sernin-du-
Bois, l’aurait ravi.

Une chose est certaine, il sera dans la pensée de tous en ce samedi 3 juin 
2017. Salut Joseph !

ARRIVEE/DEPART
à St SERNIN-du-BOIS

Toutes les opérations se dérouleront Salle polyvalente située 
près de la ligne d’arrivée.

Permanence - retrait des dossards : ouverture à 12h30
Réunion Commissaires FFC : 12h40 à 13h00
Réunion Sécurité : 12h40 à 13h00 
Réunion des Directeurs Sportifs : 13h00   
Parking voitures Officiels : parking Salle Polyvalente - partie 
basse (commissaires FFC, médecin, ambulance, speaker, 
balai, ...)
Parking flotte motos : au-delà ligne d’arrivée pour rejoindre 
ligne départ
Parking voitures suiveuses : parking  Salle Polyvalente - partie 
haute (directeurs sportifs)   
Distribution radios : parking équipes (pour les équipes de 
5 coureurs mini)
Signature : 10mn avant départ au podium       
1er départ : 14h00 - départs de minute en minute
Déviation des voitures suiveuses : directement sur parking, 
100m avant la ligne d’arrivée.
Les équipes désirant suivre un second coureur franchiront la 
ligne d’arrivée pour rejoindre à 200m la ligne de départ par la 
rue de la Bruyère (entre les 2 étangs)
Contrôle médical : Salle du Vieux Chemin
correspondant : Jean Commeau (tél : 06 62 71 39 68) 
Douches : vestiaires du stade                                                                                          
Restauration à partir de 11h30 - Salle polyvalente Saint Ser-
nin-du-Bois : officiels, dirigeants, bénévoles, partenaires... 
Réception : Salle Polyvalente, 30mn après l’arrivée du dernier 
concurrent                                                                   
Hébergement Officiels : Hôtel de la Belle Epoque 
7 Place Schneider Le Creusot - tél. 03 85 73 00 00
Hopital : Hôtel-Dieu du Creusot, 175 rue Maréchal Foch
Tél : 03 85 77 20 00

CHAMPIONNATS BOURGOGNE FRANCHE-COMTE
Samedi 3 juin 2017

CONTRE-LA-MONTRE INDIVIDUEL - SAINT SERNIN-DU-BOIS

DEPART et 
ARRIVEE

St SERNIN

3

1

2

Hommage à Joseph Simonin, un sportif dans l’âme, 
féru de petite reine

Né le 16 décembre 1932, il nous a quittés en 2016.
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EprEuvE En lignE lE CrEusot
DimanChE 4 juin 2017

L’année 2017 marquera une nouvelle 
édition des Championnats de Bour-

gogne Franche-Comté Seniors, avec des 
épreuves contre-la-montre et sur route. 

Il s’agit d’une belle opportunité pour admi-
rer des prestations sportives de qualité, 
le tout, dans une ambiance assurément 
conviviale et représentative des valeurs du 
sport ! 

L’organisation assurée par Creusot Cy-
clisme, en lien avec les élus, ainsi que les 
services municipaux et communautaires, 
permettra à l’ensemble des pratiquants, 

des partenaires et des spectateurs de 
partager des moments forts, certainement 
teintés d’émotion et d’un bel esprit sportif.

J’ai une pensée également envers les bé-
névoles, sans qui rien ne serait possible et 
qui souvent, vivent au rythme des clubs et 
des compétitions.

Félicitations à toutes et tous pour votre 
engagement, je souhaite à chacun d’entre 
vous, de passer de très bons champion-
nats !

David Marti, Maire du Creusot
Président de la Communauté Creusot Montceau

DEPART et 
ARRIVEE

LE CREUSOT

Epreuve Catég. Admises Heure départ Heure arrivée Nombre tours Distance

Masters 
30/45 ans

Classe 1.27
(Régionale)

Seniors de 30 à 45 ans munis de licences FFC 
1ère,2ème ou 3ème cat. ou Pass’Cyclisme 

D1, D2, D3, D4 ou Pass’Cyclisme Open
09h15 11h50 8,2 km en ligne

+ 7 tours de circuit 90,1 km

Masters 
Plus de 45 ans

Classe 1.27
(Régionale)

Seniors de plus de 45 ans munis de licences FFC 
1ère,2ème ou 3ème cat. ou Pass’Cyclisme D1, D2, 

D3, D4 ou Pass’Cyclisme Open
9h20 11h30

8,2 km en ligne
+ 6 tours de 

circuit
78,4 km

Elite / Espoirs
Classe 1.12.7
(1, 2, 3, PCO)

Licences FFC 1ère 2ème, 3ème catégories
Pass’Cyclisme Open 14h00 17h30

8,2 km en ligne
+ 11 tours de 

circuit
136,9 km
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CHAMPIONNATS BOURGOGNE FRANCHE-COMTE
 Dimanche 4 juin 2017

EPREUVES EN LIGNE - LE CREUSOT

Distance Reste Villes, communes, carrefours traversés Carrefours Routes Passsage

parcourue à parcourir  empruntées coureurs

 SAINT SERNIN du BOIS Départ fictif 9h20

D138 - Face Salle des Fêtes  D138

D138 - rue des Châtaigniers - rue des Vernes - la Croix - Bouvier - D43

0 8,2 Granges - carrefour D43/D61 Départ réel D61 9h30

1,6 6,6 la Vesvre D61 9h33

2,6 5,6 LE BREUIL - la Montée Noire D61/D431 rue Pasteur 9h34

3,5 4,7 carr. rue Pasteur/route de Couches Pasteur/D984 D984 9h36

 route de Couches D984

4,1 4,1 carr. route de Couches/route de Montcoy D984/C.V.09 C.V.09 9h37

5,5 2,7 LE CREUSOT - Montcoy Dr Rebillard 9h39

7,4 0,8 Bas de la Marolle rte St Sernin 9h42

8,2 0,0 la Marolle - 1er passage sur la ligne d'arrivée face au café  9h43

 Puis Circuit de 11,7 km à parcourir 7 fois  

8,2 11,7 Marolle - ligne d'arrivée  rte St Sernin 9h43

8,4 11,5 Marolle - carr.rte de St Sernin/rue des Pyrénées  D138 9h44

10,1 9,8 les Vernizeaux D138/D61 D138 9h46

11,7 8,2 Granges D43/D61 D43 9h49

13,3 6,6 la Vesvre D61 9h52

14,2 5,7 LE BREUIL - la Montée Noire D61/D431 rue Pasteur 9h53

15,1 4,8 carr. rue Pasteur/route de Couches Pasteur/D984 D984 9h55

route de Couches D984

15,7 4,2 carr. route de Couches/route de Montcoy D984/C.V.09 C.V.09 9h56

16,7 3,2 Zone de Ravitaillement

17,1 2,8 LE CREUSOT - Montcoy Dr Rebillard 9h58

19,1 0,8 Bas de la Marolle rte  St Sernin 10h01

19,9 0 la Marolle - 2ème passage ligne d'arrivée   10h02

31,6 -11,7 la Marolle - 3ème passage ligne d'arrivée 10h21

43,3 -23,4 la Marolle - 4ème passage ligne d'arrivée 10h39

55 -35,1 la Marolle -5ème passage ligne d'arrivée 10h58

66,7 -46,8 la Marolle - 6ème passage ligne d'arrivée 11h16

78,4 -58,5 la Marolle - 7ème passage ligne d'arrivée Arrivée 11h35

Dimanche 4 Juin 2017  

Epreuve en ligne (Masters + de 45 ans)

Moyenne horaire: 37,6 Km/h
Distance Reste Villes, communes, carrefours traversés Carrefours Routes Passsage

parcourue à parcourir  empruntées coureurs

 SAINT SERNIN du BOIS Départ fictif 9h15

D138 - Face Salle des Fêtes  D138

D138 - rue des Châtaigniers - rue des Vernes - la Croix - Bouvier - D43

0 8,2 Granges - carrefour D43/D61 Départ réel D61 9h25

1,6 6,6 la Vesvre D61 9h28

2,6 5,6 LE BREUIL - la Montée Noire D61/D431 rue Pasteur 9h29

3,5 4,7 carr. rue Pasteur/route de Couches Pasteur/D984 D984 9h30

 route de Couches D984

4,1 4,1 carr. route de Couches/route de Montcoy D984/C.V.09 C.V.09 9h31

5,5 2,7 LE CREUSOT - Montcoy Dr Rebillard 9h34

7,4 0,8 Bas de la Marolle rte St Sernin 9h37

8,2 0,0 la Marolle - 1er passage sur la ligne d'arrivée face au café  9h38

 Puis Circuit de 11,7 km à parcourir 7 fois  

8,2 11,7 Marolle - ligne d'arrivée  rte St Sernin 9h38

8,4 11,5 Marolle - carr.rte de St Sernin/rue des Pyrénées  D138 9h38

10,1 9,8 les Vernizeaux D138/D61 D138 9h41

11,7 8,2 Granges D43/D61 D43 9h43

13,3 6,6 la Vesvre D61 9h46

14,2 5,7 LE BREUIL - la Montée Noire D61/D431 rue Pasteur 9h47

15,1 4,8 carr. rue Pasteur/route de Couches Pasteur/D984 D984 9h48

route de Couches D984

15,7 4,2 carr. route de Couches/route de Montcoy D984/C.V.09 C.V.09 9h49

16,7 3,2 Zone de Ravitaillement

17,1 2,8 LE CREUSOT - Montcoy Dr Rebillard 9h52

19,1 0,8 Bas de la Marolle rte  St Sernin 9h55

19,9 0 la Marolle - 2ème passage ligne d'arrivée   9h56

31,6 -11,7 la Marolle - 3ème passage ligne d'arrivée 10h14

43,3 -23,4 la Marolle - 4ème passage ligne d'arrivée 10h32

55 -35,1 la Marolle -5ème passage ligne d'arrivée 10h50

66,7 -46,8 la Marolle - 6ème passage ligne d'arrivée 11h08

78,4 -58,5 la Marolle - 7ème passage ligne d'arrivée 11h26

90,1 -70,2 la Marolle - 8ème passage ligne d'arrivée Arrivée 11h45

Dimanche 4 Juin 2017  

Epreuve en ligne (Masters 30/45 ans)
Moyenne horaire: 38,6 Km/h

Distance Reste Villes, communes, carrefours traversés Carrefours Routes Passage
parcourue à parcourir  empruntées coureurs

 SAINT SERNIN du BOIS Départ fictif 14h00

Face Salle des Fêtes  D138

D138 - rue des Châtaigniers - rue des Vernes -  la Croix - Bouvier - D43

0 136,9 Granges - carr.D43/D61 Départ réel D61 14h10

1,6 135,3 la Vesvre D61 14h12

2,6 134,3 LE BREUIL - la Montée Noire D61/D431 rue Pasteur 14h14

3,5 133,4 carr. rue Pasteur/route de Couches Pasteur/D984 D984 14h15

route de Couches D984

4,1 132,8 carr. route de Couches/route de Montcoy D984/C.V.09 C.V.09 14h16

5,5 131,4 LE CREUSOT - Montcoy Dr Rebillard 14h18

7,4 129,5 Bas de la Marolle rte St Sernin 14h20

8,2 128,7 la Marolle - 1er passage sur la ligne d'arrivée face au café  14h22

 Puis Circuit de 11,7 km à parcourir 11 fois  

8,2 128,7 Marolle - ligne d'arrivée  rte St Sernin 14h22

8,4 128,5 Marolle - carr.rte de St Sernin/rue des Pyrénées  D138 14h22

10,1 126,8 les Vernizeaux D138/D61 D138 14h25

11,7 125,2 Granges D43/D61 D43 14h27

13,3 123,6 la Vesvre D61 14h30

14,2 122,7 LE BREUIL - la Montée Noire D61/D431 rue Pasteur 14h31

15,1 121,8 carr. rue Pasteur/route de Couches Pasteur/D984 D984 14h32

route de Couches D984

15,7 121,2 carr. route de Couches/route de Montcoy D984/C.V.09 C.V.09 14h33

16,7 120,2 Zone de Ravitaillement

17,1 119,8 LE CREUSOT - Montcoy Dr Rebillard 14h35

19,1 117,8 Bas de la Marolle rte St Sernin 14h37

19,9 117,0 la Marolle - 2ème passage sur la ligne d'arrivée  14h39

31,6 105,3 la Marolle - 3ème passage sur la ligne d'arrivée 14h56

43,3 93,6 la Marolle - 4ème passage sur la ligne d'arrivée 15h13

55 81,9 la Marolle - 5ème passage sur la ligne d'arrivée 15h30

66,7 70,2 la Marolle - 6ème passage sur la ligne d'arrivée 15h47

78,4 58,5 la Marolle - 7ème passage sur la ligne d'arrivée 16h04

90,1 46,8 la Marolle - 8ème passage sur la ligne d'arrivée 16h21

101,8 35,1 la Marolle - 9ème passage sur la ligne d'arrivée 16h38

113,5 23,4 la Marolle - 10ème passage sur la ligne d'arrivée 16h55

125,2 11,7 la Marolle - 11ème passage sur la ligne d'arrivée  17h12

136,9 0,0 la Marolle - 12ème passage sur la ligne d'arrivée Arrivée 17h30

Dimanche 4 Juin 2017  
Epreuve en ligne (Catégories 1- 2 - 3)

Moyenne horaire: 41 Km/h

ARRIVEE
CREUSOT

ACCES DOUCHES
SALLE DES SPORTS
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DEPART St SERNIN-du-BOIS
MASTERS

Toutes les opérations de départ se dérouleront Salle polyva-
lente située près de la ligne d’arrivée.

Permanence - retrait des dossards : ouverture à 8h00
Réunion Commissaires FFC : 8h15
Réunion Sécurité : 8h15 
Parking voitures Officiels : parking Salle Polyvalente - partie 
basse (commissaires FFC, médecin, ambulance, speaker, 
balai, ...)
Parking flotte motos : bas côté de la D138
Parking voitures concurrents : parking  Salle Polyvalente - 
partie haute       
Distribution radios : parking équipes (pour les équipes de 5 
coureurs mini)
Appel - Présentation : 8h50       
Départ fictif - hommes 30 à 44 ans : 9h15  - D138 face à la 
Salle Polyvalente
Départ réel : 9h25 au lieu-dit «Granges» - carrefour D43/D61 
(4 km après départ fictif à allure régulée)
Départ fictif : hommes + de 45 ans et dames 30 ans et + : 9h20 - 
D138 face à la Salle Polyvalente 
Départ réel : 9h30 au lieu-dit «Granges» 
Hopital : Hôtel-Dieu du Creusot, 175 rue Maréchal Foch
Tél : 03 85 77 20 00

CHAMPIONNATS BOURGOGNE FRANCHE-COMTE
 Dimanche 4 juin 2017

EPREUVES EN LIGNE - LE CREUSOT

        
        ARRIVEE LE CREUSOT

MASTERS
Heure et lieu d’arrivée : vers 11h35 - à La Marolle (face au 
Café Tabac Presse)
Parking véhicules Officiels : rue des Soches (au-delà de la 
ligne d’arrivée)
Parking voitures suiveuses : Parking rue de Saint Firmin
Parking flotte motos : Cour Groupe Scolaire R. Rochette (rue 
de St Firmin)
Déviation des voitures suiveuses : franchiront la ligne d’arri-
vée puis à droite à 200m, rue de Saint Firmin 
Permanence d’arrivée : Groupe Scolaire Raymond Rochette - 
Salle des Activités
Restitution des dossards : Groupe Scolaire Raymond 
Rochette - Préau extérieur couvert
Cérémonie Protocolaire : Podium protocolaire ligne d’arrivée                     
Contrôle médical : Groupe Scolaire Raymond Rochette
correspondant : Jean Commeau (tél : 06 62 71 39 68) 
Douches : Halle des Sports (avenue Jean Monnet)
Restauration à partir de 12h - Salle Polyvalente de Saint Ser-
nin-du-Bois : officiels, dirigeants, bénévoles, partenaires....
Hopital : Hôtel-Dieu du Creusot, 175 rue Maréchal Foch
Tél : 03 85 77 20 00

DEPART St SERNIN-du-BOIS
Catégories 1-2-3 et pass open

Toutes les opérations de départ se dérouleront Salle polyva-
lente située près de la ligne d’arrivée.

Permanence - retrait des dossards : 8h00 à 13h30
Réunion Commissaires FFC : 8h15 (jumelée avec épreuve 
masters)
Réunion Sécurité : 8h15 
Parking voitures Officiels : parking Salle Polyvalente - partie 
basse (commissaires FFC, médecin, ambulance, speaker, 
balai, ...)
Parking flotte motos : bas côté de la D138
Parking voitures suiveuses : parking  Salle Polyvalente - partie 
haute       
Distribution radios : parking équipes (pour les équipes de 5 
coureurs mini)
Appel - Présentation : 13h40       
Départ fictif : 14h  - D138 face à la Salle Polyvalente
Départ réel : 14h10 au lieu-dit «Granges» - carrefour D43/D61 
(4 km après départ fictif à allure régulée)
Hopital : Hôtel-Dieu du Creusot, 175 rue Maréchal Foch
Tél : 03 85 77 20 00

        
         ARRIVEE LE CREUSOT

Catégories 1-2-3 et pass open
Heure et lieu d’arrivée : vers 17h30 - à La Marolle (face au 
Café Tabac Presse)
Parking véhicules Officiels : rue des Soches (au-delà de la 
ligne d’arrivée)
Parking voitures suiveuses : Parking rue de Saint Firmin
Parking flotte motos : Cour Groupe Scolaire Raymond Rochette 
(rue de St Firmin)
Déviation des voitures suiveuses : franchiront la ligne d’arrivée  
puis à droite à 200m, rue de Saint Firmin 
Permanence d’arrivée : Groupe Scolaire Raymond Rochette - 
Salle des Activités
Restitution des dossards : Groupe Scolaire Raymond Rochette 
- Préau extérieur couvert
Cérémonie Protocolaire : Podium protocolaire ligne d’arrivée                     
Contrôle médical : Groupe Scolaire R. Rochette
correspondant : Jean Commeau (tél : 06 62 71 39 68) 
Douches : Halle des Sports (avenue Jean Monnet)
Restauration à partir de 12h - Salle Polyvalente de Saint Ser-
nin-du-Bois : officiels, dirigeants, bénévoles, partenaires....
Restitution radios : parking équipes dès l’arrivée
Réception municipale : 18h15 - Groupe Scolaire R. Rochette - 
Préau intérieur
Hopital : Hôtel-Dieu du Creusot, 175 rue Maréchal Foch
Tél : 03 85 77 20 00




